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PROTOCOLE D’ENTENTE ENTRE 
 
 

L’ORGANISME DE RÉGLEMENTATION DES OPÉRATIONS PÉTROLIÈRES ET 
GAZIÈRES DU GOUVERNEMENT DES TERRITOIRES DU NORD-OUEST 

(l’« Organisme de réglementation des TNO ») 
 

ET 
 

L’OFFICE NATIONAL DE L’ÉNERGIE 
 

(DÉSIGNÉS COLLECTIVEMENT « LES PARTICIPANTS ») 
 
 
ATTENDU QUE l’Organisme de réglementation des TNO réglemente l’exploration, le 
forage, la production, la préservation, la transformation et le transport des 
hydrocarbures sur la partie terrestre des Territoires du Nord-Ouest située à l’extérieur 
de la Région désignée des Inuvialuit et des zones fédérales, en vertu de la Loi sur les 
opérations pétrolières, L.T.N.-O., ch. 14 (LOPTNO) et de la Loi sur les hydrocarbures, 
L.T.N.-O., ch. 15 (LHTNO); 
 
ATTENDU QUE l’Office national de l’énergie réglemente l’exploration, le forage, la 
production, la préservation, la transformation et le transport des hydrocarbures sur la 
partie terrestre de la Région désignée des Inuvialuit aux Territoires du Nord-Ouest à 
l’extérieur des zones fédérales1, en vertu de la LOPTNO et de la LHTNO, ainsi que la 
partie extracôtière et toutes les zones fédérales aux Territoires du Nord-Ouest, en vertu 
de la Loi sur les opérations pétrolières au Canada, L.R.C., (1985), ch. O-7 (LOPC) et de 
la Loi fédérale sur les hydrocarbures, L.R.C. (1985), ch. 36 (2e suppl.) (LFH); 
 
ATTENDU QUE, conformément à la Loi sur l’Office national de l’énergie, l’Office 
réglemente la construction et l’exploitation de pipelines interprovinciaux et 
internationaux, le transport par pipeline, les droits et les tarifs pipeliniers, la construction 
et l’exploitation de lignes internationales de transport d’électricité et de lignes de 
transport d’électricité désignées, l’exportation et l’importation de gaz naturel ainsi que 
l’exportation de pétrole et d’électricité;  
 
ATTENDU QUE, conformément à la LOPTNO, la LHTNO, la LOPC et la LFH, l’Office et 
l’Organisme de réglementation des TNO partagent les compétences à l’égard de 
la Région désignée des Inuvialuit et des zones fédérales sur la partie terrestre, dans le 
cas de l’Office, et sur la partie terrestre excluant la Région désignée des Inuvialuit et les 
zones fédérales, pour ce qui est de l’Organisme de réglementation des TNO; 

                                                           
1
 Aux fins du présent protocole d’entente, « zones fédérales » s’entend des régions situées sur la partie 

terrestre des Territoires du Nord-Ouest visées par la LOPC, conformément à l’alinéa 3a) de cette loi. 
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ATTENDU QUE, conformément à la LOPTNO et à la LHTNO, l’Office et l’Organisme de 
réglementation des TNO sont habilités à publier des lignes directrices et des notes 
d’interprétation sur l’application des lois, dans leurs domaines de compétences 
respectifs; 
 
ATTENDU QUE l’existence d’un mécanisme de coopération est souhaitable entre 
l’Office et l’Organisme de réglementation des TNO relativement à la réglementation des 
zones relevant de leurs compétences respectives et pour l’élaboration d’exigences, de 
lignes directrices et de notes d’interprétation uniformes en vertu des lois territoriales, 
dans la mesure du possible et dans la mesure où cela est désirable; 
 
ATTENDU QUE les participants ont établi le présent protocole d’entente dans le but de 
collaborer, de partager de l’information et de promouvoir la coopération dans les 
domaines présentant un intérêt et un avantage communs, y compris travailler ensemble 
pour s’acquitter de leurs responsabilités respectives et exercer leurs pouvoirs respectifs 
dévolus par la LOPTNO et la LHTNO, d’une manière efficace et uniforme. 
 
 POUR CES MOTIFS, AUX FINS DU PRÉSENT PROTOCOLE, LES PARTICIPANTS 
CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 
 
1. Objet 

Le but du présent protocole d’entente est de mettre en place et de promouvoir un 

mécanisme favorisant la collaboration, la coopération, le partage d’information et le 

dialogue entre les participants dans l’exercice de leurs compétences réglementaires 

respectives en vertu de la LOPTNO, de la LHTNO, de la LOPC et de la LFH, ainsi que 

de la Loi sur l’Office national de l’énergie. Les participants entendent collaborer dans le 

but de combler le plus possible les lacunes de la réglementation et de réduire au 

minimum les incohérences dans les exigences réglementaires et les lignes directrices 

contradictoires. 

2. Domaines de collaboration et coordination des activités 

2.1. Questions réglementaires 

2.1.1 Grâce à un dialogue et un partage d’information constants sur des 

questions de réglementation relevant de leurs compétences respectives 

en vertu de la LOPTNO et de la LHTNO, les participants collaboreront 

pour mettre au point, dans la mesure du possible, des outils de 

réglementation uniformes et efficaces, dont ceux-ci : 

 des exigences et des approbations supplémentaires en vue de 

l’autorisation des demandes; 
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 des exigences à l’égard des plans de mise en valeur, des déclarations 

de découvertes importantes ou des déclarations de découvertes 

exploitables; 

 des lignes directrices et des notes d’interprétation ou autres directives 

à l’intention des demandeurs ou exploitants. 

2.1.2 Les participants s’informeront réciproquement, dès que possible, de toute 

intention qu’ils pourraient avoir de mettre au point un des outils de 

réglementation décrits au point 2.1.1 ci-dessus. 

2.1.3 Les participants peuvent collaborer à la mise au point conjointe des outils 

de réglementation décrits au point 2.1.1 et consulter conjointement des 

parties prenantes externes ou le public sur ces questions, ainsi que 

s’adresser à l’un ou l’autre. 

2.1.4 Les participants coopéreront, et coordonneront leurs efforts dans 

l’exercice de leurs compétences réglementaires respectives si un projet 

chevauche les limites territoriales situées entre la Région désignée des 

Inuvialuit ou les zones fédérales relevant de la compétence de l’Office et 

la partie terrestre des Territoires du Nord-Ouest située à l’extérieur de 

la Région désignée des Inuvialuit et des zones fédérales, qui relèvent de 

la compétence de l’Organisme de réglementation des TNO. 

2.1.5 Les participants s’efforceront de collaborer en vue d’établir un partage 

permanent et ouvert d’information sur leurs méthodes et leurs processus 

respectifs en matière de réglementation et de surveillance. 

2.1.6 Au nombre des activités pouvant être coordonnées en vertu du présent 

protocole d’entente sont comprises celles étant dans l’intérêt mutuel des 

participants. 

2.2. Gestion des urgences 

2.2.1 Les participants peuvent coordonner leurs activités de gestion des 

situations d’urgence en prenant part à de telles activités et en partageant 

de l’information sur la planification, la gestion des situations d’urgence, 

des exercices et des interventions, par des initiatives de formation 

conjointes, des échanges de personnel et des réunions. 

2.2.2  Les participants conviennent de s’entraider lors d’une situation d’urgence 

en fournissant des moyens techniques et des effectifs.  
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3. Généralités 

3.1. Le présent protocole n’impose aucune obligation juridique aux participants et ne 

leur confère aucun droit juridique ou autre qu’ils ne détiennent pas déjà d’une 

autre façon. Le présent protocole ne vise pas non plus à déroger ou à soustraire 

les participants à leurs compétences respectives dévolues par la LOPTNO, la 

LHTNO, LOPC, la LFH ou la Loi sur l’Office national de l’énergie, ni à remplacer 

ou modifier un accord exécutoire passé entre les participants. 

3.2. Chaque participant assume les frais qu’il engage pour les activités énumérées 

dans le présent protocole d’entente, lesquelles sont conditionnelles à la 

disponibilité de ses effectifs et de ses ressources financières propres. 

3.3. Les participants s’efforceront d’entretenir une communication par téléphone ou 

par courriel et de se rencontrer en fonction des besoins, afin de déterminer les 

occasions à saisir en matière de partage d’information et de collaboration. 

3.4. Les participants encourageront leurs effectifs à poursuivre l’échange 

d’information de façon informelle au besoin, dans leurs sphères de 

responsabilité respectives. 

3.5. Les participants établiront conjointement, par écrit ou de manière officielle ou 

non, quelles activités seront menées aux termes du présent protocole d’entente 

avant leur réalisation, puis examineront et coordonneront ces activités 

ensemble. 

4. Administration du présent protocole 
 

4.1. Les titulaires des postes ci-après sont les destinataires de tout document et les 
personnes-ressources aux fins de l’exécution du présent protocole. 
 

POUR L’OFFICE NATIONAL DE 
L’ÉNERGIE 
 
Vice-président – Stratégie et 
analyse 
517, Dixième Avenue S.-O. 
Calgary (Alberta)  T2R 0A8 
403-292-4800 
 

POUR L’ORGANISME DE 
RÉGLEMENTATION DES TNO 
 
Directeur général 
C.P. 1320 
Yellowknife (Territoires du Nord-
Ouest) X1A 2L9 
867-920-6267 
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5. Communication et utilisation de l’information 

 
5.1. Les participants projettent de partager des renseignements sur les questions 

énergétiques qui sont du domaine public ou dont le partage est envisagé 
conformément aux lois. 
 

5.2. Les participants traiteront les renseignements échangés aux termes du présent 
protocole d’entente conformément à toutes les lois applicables et aux normes du 
gouvernement du Canada et du gouvernement des Territoires du Nord-Ouest en 
matière de collecte, d’utilisation, de diffusion, de conservation et d’élimination. 
 

5.3. Les participants peuvent rendre publics le présent protocole et toute modification 
apportée à celui-ci.  
 

6. Résiliation de l’entente 

6.1. Les participants peuvent mettre fin au présent protocole d’entente au moyen 

d’un avis écrit d’au moins 60 jours signifié à leur contrepartie. 

6.2. Le présent protocole peut être résilié en tout temps avec le consentement 

mutuel et écrit des participants. 

7. Modification et surveillance 

7.1. Les participants ont l’intention de réviser le présent protocole d’entente tous les 

trois ans ou selon ce qu’ils conviennent. 

7.2. Les participants peuvent modifier le présent protocole d’entente en tout temps 

sous réserve d’une approbation par écrit de chacune des parties en ce sens, et, 

à moins d’indication contraire, toute modification prend effet le jour de la 

signature par le dernier des participants. 

7.3. Chaque participant doit aviser sa contrepartie de toute modification à sa loi 

habilitante ou aux règlements ou politiques afférents susceptibles d’influer sur le 

présent protocole d’entente, dès qu’il lui est raisonnablement possible de le faire 

après avoir pris connaissance du changement.  

8. Langue 

8.1. Cette entente est rédigée en français et en anglais, chaque version du texte 

faisant foi. 
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9. Date de prise d’effet et signature 

9.1. Le présent protocole entre en vigueur le jour de sa signature par le dernier des 

participants. 

9.2. Le présent protocole d’entente peut être exécuté en plusieurs exemplaires, 

chacun étant réputé être un original et l’ensemble des exemplaires constituant 

un seul et même accord.  

 

POUR L’OFFICE NATIONAL DE 

L’ÉNERGIE 

POUR L’ORGANISME DE 

RÉGLEMENTATION DES TNO 

 

Signé le 13 juillet, 2015 

Peter Watson 
Président et premier dirigeant 

 

Signé le 27 juillet, 2015 

Hon. David Ramsay 
Organisme de réglementation ou de 
contrôle 

 

_________________ 
Date 
 

 

_________________ 
Date 
 

 


